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. eveloppement socia& 

&@D~&U& la décision 1991!230 du Conseil économique et social en date du 
30 mi+ 1991, 

Considérank le debat général auquel elle a procédé à sa quarante-sixiéme 
session, 

ÇonsidérmS le paragraphe 42 de la Déclaration que les ministres des 
affaires étrangeres du Groupe des P3 ont adoptee le 30 septembre 1991, ou il 
est dit : "Les ministres ont réaffirme l'importance des questions sociales 
d-ns le cadre du svsthme des Nations Unies. Ils ont souligné la nécessité 
pour les pays en développement de s'etfarcer Uo cürr;!zun=r ot d'harmoniser 
leurs positions dans ce domaine. A cet égard, les ministres ont accueilli 
avec satisfaction l'idée de convoquer un sommet mondial consacré au 
développement social", 

/ . . . 
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Tenant comp& du débat que la Troisième Commission a consacré à la 
question du “Développement social” et de l’appui général qui s’est erprimé en 
faveur d’un sommet mondial pour le Qéveloppement social et des consultations 
en e~urs~ 

Prenant-D~Q des déclarations faites devant la Troisième Commission, lors 
de la quarante-sixième session de l’Assemblée générale, par le Directeur 
général au d&veloppement et à la coopération économique internationale et par 
la Directrice générale de l’Office des Nations Unies & Vienne, Chef du Centre 
pour le développement social et les affaires humanitaires, 

mnnela sa résolution 42/125 du 7 décembre 1987, par laquelle elle a 
fait siens les Principes directeurs pour les politiques et programmes de 
protection sociale orientés vers le développement dans un avenir proche 11, 

Ragselant également sa résolution 44165 du d décembre 1969, par laquelle 
elle a réaffirmé la validité des Principes directeurs en tant que cadre 
approprié pour l’action future dans le domaine de la protection sociale et du 
développement social, 

’ t u la Déclaration sur le progres et le développement dans 
le domaine social, qu’elle a adoptée par sa résolution 2542 (XXIV) du 
11 décembre 1969# 

m que l’opinion internationale se rend de mieux en mieux compte que 
l’économique et le social sont des facteurs importants de paix et de sécurité, 

1. . Ile avec satisfactzon la décision 1991/230, par laquelle le 
Conseil économique et social a prié le Secrétaire général de consulter tous 
les Etats Membres sur la possibilité de réunir un sommet mondial pour le 
développement social, et de lui faire rapport à sa session ordinaire de 1992; 

2. 
c . cille eaalemeUc satisfactrm la décision prise par le 

Secrétaire général de charger un représentant spécial de procéder en son nom à 
ces consultations et invite le représentant spécial à prendre dûment note, 
dans le rapport qu’il adressera au Secrétaire général, des points de vue 
exprimés à l’Assemblée générale et & la Troisième Commission sur le sommet 
mondial pour le développement socialt 

3. pemanc& aux gouvernements de prêter tout leur concours au Secrétaire 
général et à son représentant spécial en participant activement à ces 
consultations, 

&/ E/CONF.ElQ.J16. 
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4. EK& les organes, organismes et program-tea comphtelats des 
Nations Wniea d’apporter au E’acrétsire gérnéral et à aon représentant spécial 
l’assistance voulue pour ces coasultstioast 

5. prLe le Conseil économique et social de lui soumettre une 
recommandation appropriée à sa quarante-septième session, après avoir examiné 
le rapport qu’il a demandé au Secrétaire génkal dans sa décision 1991/230. 


